
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sauveteur Secourisme du Travail 
Maintien et actualisation des compétences (MAC SST) 

Objectif : Savoir faire face à une situation d’accident. Avoir un 
rôle de prévention au sein de son entreprise. Donner les 
premiers gestes de secours. 

Formation obligatoire d’après l’Article R4224-14 
Créé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. (V) 

Contenu 
 

- Remettre à jour les connaissances du 
Sauveteur Secouriste du Travail sur sa 
position au sein de son entreprise,  son rôle 
de préventionniste et identifier les risques 
potentiels afin de les supprimer. 
 

- Remise à niveau sur la conduite à tenir en 
cas d’accident 

o Protéger 
o Examiner 
o Faire alerter 
o Secourir 

 
- Mettre en application les compétences 

acquises. 
 
 Evaluation certificative INRS 

Public concerné personnel 

d’entreprise, formation professionnelle 

Effectif de 4 à 10 participants 

maximum 

Durée de 7 heures de face à face 

pédagogique, auquel est inclus un 
temps pour les risques professionnels 
liés à l’entreprise. 

Formation reconnue 

Maintien et Actualisation des 
Compétences  (MAC SST)  de 7 

heures obligatoire tous les 24 mois 
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